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I  Présentation de l’opération 

 
Objet du présent dossier : 

 

 - le présent dossier concerne : La réfection de la couche de roulement du giratoire de la 

Croix de Vitry sur la RD 606 et RD 138. 

 

Les travaux projetés consistent à un rabotage de la chaussée et de la mise en œuvre de 6 cm de 

BBSG. 

 

Les travaux seront réalisés de nuit sous fermeture de la RD 138 et mise en sens unique de circulation 

de la RD 606 

II Plannings 

 

Les travaux seront réalisés de nuit semaine n°  40 du 02 au 6 octobre 2023 avec possibilité de 

report en cas de conditions météorologiques défavorables ou tout autre aléa. 

 

III Mesures d’exploitation 

a) Généralités : 

 

Les véhicules circulant RD 606 en direction de Fontainebleau seront déviés par la RD 142 

puis RD 607 jusqu’à la RD 606 à Fontainebleau 

 

Les véhicules circulant RD 606 en direction de la croix de Vitry seront maintenus sur 

l’itinéraire dans un seul sens de circulation. 

 

Les véhicules circulant RD 138 en direction de la croix de Vitry seront invités à emprunter  

la RD 116 à la Croix de Toulouse en direction de la RD 606. 

 

Les véhicules circulant RD 138 en direction de Bois le Roi seront déviés vers la VC avenue 

de la Forêt en agglomération de Bois le Roi. 

 

b) Consignes d’exploitation : 

 

Les travaux seront réalisés pendant la tranche horaire 20h00 à 06h00. 

La signalisation temporaire sera mise en place et maintenue par le Centre Routier de 

Fontainebleau. 

Le numéro téléphonique d’astreinte pour ce chantier est le suivant : 01.64.10.61.10 

 

c) Documents joints à ce dossier d’exploitation : 

- Itinéraires de déviation  

- Avis de la mairie de Fontainebleau 

- Avis de la mairie de Bois le roi 

- Avis des forces de police de Fontainebleau 

- Avis de la DDT 


